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La taule,
une solution
défendable

Qu'est-ce qui explique que les
femmes représentent moins de 6%
des personnes emprisonnées en
Suisse? Est-ce une socialisation qui
les incite à retourner leur agressivité
contre elles-mêmes, à développer des
qualités plutôt altruistes, à davantage
se conformer aux règles et à respecter

l'autorité? Est-ce parce qu'elles
sont plus peureuses, moins «futées»;
plus enfermées à la maison, donc
moins disponibles pour la criminalité
et moins intégrées aux réseaux criminels?

Ou est-ce que les statistiques
seraient biaisées; les femmes se
faisant moins choper que les hommes
ou tirant profit de la galanterie
chevaleresque des acteurs du contrôle
social - majoritairement masculins -
plus indulgents et cléments à l'égard
de ces petites dames?

Quoi qu'il en soit, ces dernières
années, la criminalité féminine a
augmenté davantage que celle des hommes.

Pourquoi? Parce que la criminalité

masculine a atteint un seuil
difficile à surpasser affirmeront
certain-e-s. D'autres prétendront que
ce n'est pas tant la criminalité qui a
augmenté que la complaisance
paternaliste vis-à-vis des femmes qui s'est
atténuée avec la prise en compte du
fait qu'elles aussi ont une âme et peuvent

assumer la responsabilité de
leurs actes. D'autres encore avanceront

la précarité, la monoparentalité
féminine de plus en plus répandue et
les pressions contradictoires d'une
société patriarcale et capitaliste pour
expliquer le phénomène. Enfin, il y en
aura toujours pour dire que c'est la
faute au féminisme

Au-delà des causes et des formes
de la criminalité féminine et de sa
hausse, on peut aussi se demander
pourquoi on emprisonne les
criminelles. Officiellement, pour «préserver
la pérennité de l'harmonie sociale».
Concrètement, pour les cas les plus
désespérés, la prison est peut-être
l'ultime occasion de trouver des repères
et de faire le point sur une situation
complexe. Mais à la lumière des infractions

commises par les femmes -
essentiellement de nature économique
ou liées au besoin de drogue - la prison
est-elle la meilleure solution sociale
qu'on puisse imaginer pour remédier à
cette forme de criminalité?

Est-ce que la privation de liberté,
d'identité, d'intimité et d'autonomie
constituent une réponse adaptée à la
criminalité? Non, dans la mesure où le

passage pénal marque, stigmatise
plus qu'il ne guérit. Non seulement les
détenu-e-s, mais leurs enfants aussi,
forcément perturbés par l'absence
pénitentiaire d'un parent. Les
stigmates carcérales sont d'autant plus
nuisibles qu'en milieu carcéral, les
jeunes et les personnes les plus vulnérables

socialement sont largement
majoritaires. En fait, de toutes les
peines que l'on puisse légalement
infliger à l'auteur-e d'un crime,
l'emprisonnement est probablement la plus
sévère. Mais pour lutter contre les
conséquences de la précarité, des
carences affectives et éducatives, de
l'exclusion et de la toxicomanie qui, le
plus souvent, sont les voies menant à
la criminalité, elle est certainement la
moins stratégique. »
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